
                                                                                                                                                                       

Les Comités Départementaux de Voile (CDV) sont des instances décentralisées de la 
Fédération Française de Voile au niveau des départements. Les membres du Comité Directeur 
du CDV sont élus pour 4 ans: le comité directeur est renouvelé lors des Assemblées 
Générales. Ce sont les représentants des clubs qui élisent le Comité: chaque club dispose d'un 
nombre de voix proportionnel au nombre de ses adhérents 

Le CDV33, c'est pour quoi?  
 

Relai de la Fédération Française de Voile au sein du Département de la Gironde, le CDV33 est 
une institution dont le champ d'action est assez large: Promotion des Activités Nautiques pour 
tous les niveaux de pratique, Développement concerté, Organisation de régates, relais avec 
les Collectivités, soutien à la pratique du sport en Compétition...  
Des Commissions sont mises en place pour travailler sur ces différents aspects.  

Le CDV33, c'est pour qui? 

C’est pour les 21 Clubs girondins, pour leurs élus, pour leurs professionnels…                      
Un CDV33 à leur écoute… en étant au plus proche du « terrain »…c’est un appui tactique 
auprès des Clubs… c’est le désir de mettre en place une meilleure Communication Interclubs( 
Elus et Professionnels…), de mettre en synergie les Projets des Clubs , les aider à réaliser 
Actions Promotionnelles et Evènementiels Voile sur leur Commune… les accompagner dans le 
développement de la Voile sportive... et bien d’autres actions encore … tout ceci dans le 
respect de l’espace de liberté et d’expression de chacun de nos Clubs ! 

Parmi les actions déjà engagées par le CDV33 :  

 

- Soutien à l'activité voile scolaire  
 
- Développement de la pratique de la voile en compétition  
 
- Organisation de régates avec les clubs : Regroupements et Critérium Départemental  
 
- Soutien au développement de la voile en compétition : Aide aux coureurs… 
 
- Promotion de la Voile dans le département de la Gironde  
 
- Formation et information des clubs : Aide à la formation des moniteurs                                 
et informations sur les évolutions de notre activité 

  
Enfin, le CDV33 est le relais entre la FFVoile, La Ligue et les Clubs :  

 

- diffusion et explications des informations fédérales auprès des clubs,  
- faire « remonter » à la Ligue, questions, inquiétudes et difficultés, que nos Clubs     
girondins rencontrent sur « le terrain » 
- application de la politique fédérale au niveau du département.  

 

Tous ensemble, réfléchissons et mettons en place une « nouvelle dynamique » dans 
nos Clubs, pour l’Avenir de notre sport :  La  Voile ! 

      


